
l'un des membres du cabinet. M. Sullivan, et moi. Ce sont
eux qui me forcent àL le faire, par le procédé inexcusable-auquel
ils ont cru devoir recourir pour se défendre dans leur situation
chancelante.

" En juillet dernier, étant à Québec, à la Cour d'Appel,
l'honorable Sullivan me demanda une entrevue à moi et à un
de mes amis. Je lui fis part des conditions auxquelles j'étais
disposé à consentir à entrer dans le cabinet. On se sépara, et
l'on me dit alors : Let the matter stand as it is till we meet. Les
honorables membres qui siègent au trcasury bench en ont-ils su
quelque close ? avaient-ils autorisé M. Sullivan à avoir cette
entrevue ?

(Ici M. Draper fait un signe négatif.)
- Alors, <lit M. LaFontaine, comment voulez-vous qu'on

repose confiance dans un cabinet dont les membres semblent se
défier les uns des autres, et dont on <lit ouvertement que chacun
d'eux.serait prêt à sacrifier ses collègues pour garder son siège?
Ny a-t-il pas là absence de cohésion, de vitalité dans le Conseil?
Au contraire, n'est-ce pas là une raison suffisante pour dé'mon-
trer que, non seulement il n'y a pas <le cohésion dans ce c,.:ps,
niais que mûme il renferme dans son sein un principe de des-
truction ? Oui, ce ministère, tel qu'à présent constitué, ne saurait
exister longtemps. Sa dernière ancre de salut. c'est de recon-
naître la nécessité de la coopération des Canadiens français, et
d'implorer cette coopération. Il vaut mieux tard que jamais.
Pourquoi dime avoir attendu jusqu'à la dernière heure. surtout
quand on entend l'honorable procureur-général dire que, depuis
Phiver dernier, il avait conseillé âSon Excellence d'opérer cette
coopération ? Qui donc y a mis des entrai'es? Si on ne peut le
découvrir, le fait n'en existe pas moins ; et ce fait seul suflit
pour appuyer un vote de manque de confiance, et rendre évident
la nécessité de reconstituer ce cabinet d'une manière ou d'une
autre.

" Une autre raison pour moi d'appuyer ce vote, c'est le mépris
que les membres du cabinet ont montré envers mes conpatriotes
du Bas-Canada, à quelque origine qu'ils appartiennent.
Pendant plusieurs mois et en l'absence de l'honorable membre
pour Mégantic, qui représentait dans le cabinet le Bas-Canada?
Personne. Toute l'aduinistration des affaires du Bas-Canada
était laissée aux mains d'un jeune homme, clerc ou assistant de
lhonorable niembre pour Mégantic. N'y a-t-il pas eu là du
méipris, mème une insulte envers le Bas-Canada ?
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